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REPWLiQUE DU BENIN / -) ECRET N" gq-+qa du 29 Décembre 1994

Portant nominations à titre normal et civil
dans l'ordre du l4érite Social

]RISIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Le Président de la République,

Chef de | 'Etat,
Chef du Gouvernement,

Grand-Maitre de l '0rdre National du Bénin,

VU La loi n' 90-32 du ll dêcembre 
.l990, portant Constitution de la République du

Bén i n ;

VU La loi n" 86-010 du 26 Février 1986 portant création de l'Ordre National du Bénin,
modifiée par 1a 1oi n" 87-017 du 2l Septembre 'l987 

i

W L-q.1oi no 87-019 du 21 Septembre 
,l987 portant création de l'0rdre du l,lér'ite

. Social;
VU La décision n" 9l-042lHCR/PT du 30 Mars 199,l, portant proclamation des résultats

définitifs du deuxième tour des êlections présidentielles du 24 Mars 1991 ;

VU le décret n' 94-134 du 06 lYai 1994 portant composition du Gouvernemenl ;

VU le décret n'91-76 du I0 Mai 1991 portant nomination de Monsieur Grégoi re-Gi l bert
GBENOU en qualité de Grand Chancelier de l'0rdre Nat'ionaldu Bénin par intérim ;

VU les dêcrets n's 88-337 du 29 Août 1988 et 89-221 du l5 Juin ,l989 portant nomination
des menbres du Conseil de 

.l 
'0rdre National du Bénin ;

VU 1e procès-verbal de la session ordinaire du Consejl de l'0rdre National du Bénin

du l0 Juin au 08 Juillet 1994 ;

SUR proposition du Président de la République, Grand-i'taître de l'Ordre National du

Bén in ;

Le Conseil des Ministres entendu

DECRETE

Article ler : Sont nommées à titre normal et civil dans l'Ordre du Mérite Social au

grade de Chevalier pour prendre rang du ler Août ,l994 les personnalités béninoises
dont 'les noms suivent :

Prési dence de la République

- BIA0U 0go.rdouya, Préposé du Tourisme et de l'Hôtel'lerie
- LEGBA Christophe, Préposé des Services Administratifs
(à titre posthume )

- I4ARCOS Layinka Rex Nestor, Préposé des Services Administratifs

Mess ieurs



c

Ministère de l'Intérieur, de Ia Sécuritê et de I'Administration
Terri tori al e

Mes s i eurs - AWEKE Comlan, Conunissaire de Police de lère classe

- J0HNSON Thomas Thêophile, Sous-Brigadier de Paix

Mi ni stère de la Justice et de la Lêqislation

Madame: - ALLABI Henriette Médéton êpouse BADET, Officier de Justice

Messieurs - AB0B0 Dossa Jules, Greffier
- BAB0 Jean-Baptiste, Administrateur Civil (à titre posthume)

M ini stère des Finances

Mesd ames - AFODEGON Mahoussi Rose, épouse HOUNTONDJI, Secrétaire Adjoint
des Services Admi ni strat i fs
- AGUESSY Dénise Marie Claire Adégoun épouse SESSOU, Contrôleur

des Impôts

- BASILE Madeleine épouse AFANoNTIN, Préposée des Services

Adm'ini strati f s
- BEHANZIN Nandjinda Christine, Préposéedes Services Administra-
tifs (Opti on dactylographie)
- GNAKADJA Généviève Afiavi épouse DJIMA, Secrétaire de Direction

- POSSET Colette, Assureur, Administrateur des Services Fi nanciers

Messi eur s
I- SoDE Assogba, Attache des Services Financiers

- H0UNT0NNAGN0N Joseph, Contrôleur des Services F.inanciers
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la République

du Bêni n.

Fa'it à cotonou, le 2g DECEMBRE 1994

Par 'le Président de la Rêpublique,

Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,

Grand Maître de l'Ordre National du Bénin

NicéphoreD. S0GL0

Le Grand Chancelier de I'0rdre
National du Bénin p.i .,

§lQgoire-Gi lbert GBEN0IJ

Ampliations :PR 6 -AN 4 - CC 2-CSZ - MEPR 2 - MINISTERES t9 - GCONB 50 -
CES 2 - SGPR 2 - SGG 4 . DEPARTEMENTS 6 - DPE-DLC-INSAE 3 - IGE-CSM.DCCT 3 -
BN-DAN-ONEPI 3. UNB-FASJEP-ENA 3 - INTERESSES 16 - JO I.

:/ÿator,t'.


